	Autorités de régulation de la communication en Nouvelle Zélande


	La B.S.A

Broadcasting Standard Authority


	L’A.S.A

Advertising Standards Authority


	Le N.Z.P.C

New Zealand Press Council 



	Statut
	Public

Le gouverneur général, sur recommandation du ministre de la radiodiffusion, nomme 4 membres de l’autorité. 


	Privé

Membres :   

- Dirigeants élus par l’AG 

-Représentants des associations d’annonceurs

-Représentants des journaux et magasines

-Représentant de la radio broadcaster association

…

Organisation : 

- un Conseil d’administration (gestion administrative et financière)

-des dirigeants

-une Assemblée générale

- un commissaire aux comptes

- des membres catégorie A (actif dans le fonctionnement) et catégorie B (membres associés par cotisation, sans représentation)

…


	Privé

Création par des éditeurs de journaux et les syndicats de journalistes. 

Membres : 

-Un président indépendant

-5 représentants du public

-2 représentants des éditeurs de journaux 

-Un représentant des éditeurs de magasines

-2 journalistes 

D’où une majorité de représentants du publique, ce qui est notable du fait que la plupart du temps ce sont les professionnels qui sont représentés en majorité. 



	Organe étatique
	OUI

Organisme indépendant de la Couronne, mais rend des comptes au Ministère de la radiodiffusion.

Le chiffre d’affaire du B.S.A provient de la ½ d’un financement de la Couronne et de la ½ de prélèvements sur la radiodiffusion.


	NON
	NON

Entièrement financé par l’industrie de la presse.



	Champ de compétence
	Radiodiffusion

(TV et Radio)


	Pub


	Presse

	Pouvoirs
	- Pouvoir consultatif 

(émet des avis)

-Encourage le respect par les diffuseurs du code de pratique (magister moral : protection de l’enfance, intégrité, équité, décence, bon goût, équilibre et précision.)


	Co élaboration des codes de pratiques avec l’industrie, les groupes de consommateurs et les ministères concernés.


	- Pouvoir de recommandation afin d’assurer une conformité par rapport au code de pratique. 



	Règlement des litiges
	OUI

Reçoit les plaintes des auditeurs et téléspectateurs.


	OUI

-Reçoit les plaintes des consommateurs 

-Si confirmation de la plainte par l’A.S.A, cette dernière peut ordonner à l’annonceur de retirer la pub. 

-Possibilité d’appel de la décision

Organes : Deux chambres de recours     composées de 9 membres nommés par l’autorité.


	- Examen des plaintes  contre les journaux et autres publications.

- Examen des plaintes contre la conduite des professionnels. 



	Réglementation unilatérale
	OUI 

Broadcasting Act 1989

Code de pratique élaboré en collaboration entre le B.S.A et les diffuseurs.

Donc, c’est mixte car il y a du compromis et également de la réglementation unilatérale par la loi.
	NON

Code de pratique 

(ex : Code de la pub destinée aux enfants ou le code de la pub des aliments, le code de l’éthique ou encore le code de l’environnement)


	NON 

Code de pratique



	Type de régulation
	Régulation
	Autorégulation

(“volontaire”)
	Autorégulation  

(Coopération entre les différents opérateurs du secteur de la presse.)




Sources:

- http://www.presscouncil.org.nz/
- http://www.bsa.govt.nz/
- http://www.asa.co.nz/
